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tenweiler, a défendu l’expérience 
professionnelle de l’élu en ques-
tion. Ces débats auront finalement
eu peu d’influence sur le vote.

Alpiq, pour sa part, se veut ras-
surant: le parc éolien bénéficiera 
de la RPC, permettant ainsi de cou-
vrir le risque financier de Bel Coster
durant vingt ans, la RPC étant attri-
buée à l’éolienne même, et non à la
société anonyme. Le numéro un de
l’électricité en Suisse ajoute qu’il 
n’y a pas de risque qu’il fasse 
faillite. Au contraire, les réductions
de coûts ont permis d’économiser 
plus de 400 millions par an.

culer un montant aussi précis alors
que l’avenir d’Alpiq est incertain?»
La syndique, Monique Salvi, a ré-
pondu que cette estimation est 
«mesurée».

Plus tôt, une autre élue relevait
que la commission n’avait peut-
être pas été si impartiale: «Un des 
membres qui la composent a tra-
vaillé pour Alpiq, notamment 
comme chef de projet. Il serait 
donc judicieux de connaître ses in-
térêts, a-t-elle suggéré. Je demande
qu’une nouvelle commission soit 
nommée!» La présidente du 
Conseil général, Irène Bigoni-War-

bution à prix coûtant (RPC)?» s’est 
ainsi inquiété un élu. «Attention, 
on est en train de voter l’affecta-
tion du terrain, a rétorqué le syn-
dic. Ces questions, on pourra se les
poser lors de la mise à l’enquête. 
En sachant que le projet en soi 
reste, on pourra toujours le vendre
à quelqu’un d’autre.»

Si Lignerolle a approuvé rapide-
ment sans aborder la question d’Al-
piq, ce n’est pas le cas de L’Aberge-
ment. «D’après le préavis, le projet
rapporterait 131 000 francs par an 
à la Commune, a lancé une conseil-
lère. Comment pouvez-vous arti-
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2008Le projet éolien
apparaît il y a dix

ans, suite à une motion du Conseil de 
Ballaigues et un projet avorté d’indé-
pendance énergétique de la vallée de 
l’Orbe. En 2010, le parc passe de 13 à 
9 éoliennes. Il est retenu par le Canton 
en 2011, ce qui en fait un précurseur.

60 à 80 GWh annuels. La
production estimée des

hélices (plafonnées à 210 m de hau-
teur) équivaut à la consommation de 
16 000 à 22 000 ménages. En sachant 
que l’État vise 500 à 1000 GWh par an.

2,5% du chiffre d’affaires
du parc doit

revenir aux communes. En plus de 
l’imposition et de l’actionnariat possible.

Cette fois-ci, c’est oui. À peine un 
mois après que le Conseil général 
de La Praz a renvoyé dans les cor-
des le projet éolien du Mollendruz 
à la surprise générale, les Conseils 
impliqués dans celui de Bel Coster 
ont accepté lundi soir le plan d’af-
fectation des neuf hélices. Large-
ment, même. Sous la pluie et dans 
les salles des villages, L’Aberge-
ment a répondu par 22 oui, 2 non, 
1 abstention; Lignerolle par 20 oui 
et 2 non; Ballaigues par 22 oui con-
tre 8 non.

De quoi rassurer les caciques
de l’éolien. «C’est un signal fort, 
confirme Pierre Dessemontet, 
pour Énergie du Mollendruz. C’est
la preuve que La Praz était un acci-
dent de parcours. Les communes 
et les gens sont désormais sensibi-
lisés et bénéficient de cette expé-
rience de janvier.»

À Ballaigues, le syndic, Raphaël
Darbellay, s’est réjoui d’un «plé-
biscite», les élus d’une «étape im-
portante pour la transition énergé-
tique». À les entendre, ils étaient 
surtout heureux de pouvoir se 
prononcer: «Pour la route natio-
nale, le barrage sur l’Orbe ou les 
barrages antichars en 41, on ne 
nous a pas demandé notre avis. 
Soyons dignes!» a résumé le rap-
porteur Raymond Durussel, tan-
dis que les opposants suisses et 
français, nombreux dans la salle, 
repartaient en silence. «C’était un 
résultat attendu, hausse François 
Leresche, de SOS Jura-Vaud. Le 
combat continue, en justice, et ce 
n’est plus Alpiq qui va payer.»

Le promoteur Alpiq, juste-
ment, en a pris à plusieurs reprises
pour son grade. Et pour cause. La 
presse s’est fait écho récemment 
de ses difficultés et de la vente de la
partie rentable de ses activités. «Ils
vont faire comment pour nous 
donner les dividendes? Il y a un 
contrôle de ce qu’ils font de la rétri-

Énergie
Malgré l’électrochoc 
de La Praz en janvier 
et les doutes sur 
l’avenir d’Alpiq, le 
projet de Bel Coster 
a été facilement 
approuvé lundi

Plébiscité, Bel Coster réconforte 
les partisans de l’éolien vaudois

À L’Abergement, le projet est passé haut la main malgré de vifs échanges. PATRICK MARTIN
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Pour faire face à une fronde de 
la part de nos voisins, notam-
ment les habitants de Jougne 
(FR) situés au pied du Bel 
Coster qui ont peu apprécié 
l’arrivée des hélices vaudoises, 
le Canton a organisé plusieurs 
groupes de travail transfronta-
liers. Une façon de respecter 
les conventions internationales 
– il y avait eu cafouillage lors du 
précédent d’Eoljoux – et de 
désamorcer la situation. C’est 
que les élus locaux s’inquiètent 
fortement de l’avenir de la 
principale source d’eau de la 
commune, située sous les 
futures éoliennes. Tandis que 
les députés et sénateurs de la 
région ont écrit à Paris aux 
Ministères des affaires étrangè-
res et de l’écologie.
L’heure est à la diplomatie, 
donc. «La démarche suit ac-
tuellement son cours, se borne 
à commenter le Canton. À titre 
d’exemple, une étude hydro-
géologique intégrant les don-
nées hydrogéologiques françai-
ses a été initiée, afin d’établir 
des mesures à entreprendre en 
phase de chantier. Un suivi 
environnemental est égale-
ment envisagé.» Le dialogue 
transfrontalier, poursuit l’État, 
vise notamment à prendre 
certaines mesures pour aller 
dans le sens des attentes for-
mulées par nos voisins français 
en prévision de la mise à l’en-
quête des éoliennes mêmes. 
Voilà. Dans un courrier aux 
communes, le Canton a toute-
fois été plus disert: les normes 
suisses pour la protection des 
eaux seront appliquées sur les 
eaux françaises. On répète que 
les limites de bruit sont respec-
tées et s’appliquent en France, 
mais qu’il y aura un suivi. Pour 
la faune, le paysage, les effets 
sur le tourisme, l’État répond 
que les études faites sur le 
territoire vaudois couvrent 
les effets sur les deux versants. 
E.L.B.

Les normes 
suisses pour 
la France

«D’un côté, nous sommes soula-
gés que les dégâts ne soient que 
matériels, mais de l’autre, c’est la 
tristesse qui l’emporte. Nous al-
lons contacter la famille pour voir 
si la Commune peut les aider 
d’une manière ou d’une autre.» 
Syndic de Valbroye, Guy Delpedro
résumait le sentiment de ses admi-
nistrés, mardi matin au réveil. 
Comme la fumée encore visible le 
lendemain, la nouvelle de l’incen-
die de la ferme du Bochet s’est ré-
pandue loin à la ronde. Si un impo-
sant rural a été complètement dé-
truit, personne n’a été blessé et 
tout le bétail a pu être sauvé.

Granges-Marnand
Une ferme proposant 
«l’aventure sur la paille» 
depuis une vingtaine 
d’années est partie en 
fumée en deux heures

Le sinistre, dont la cause
n’avait pas encore pu être établie 
mardi, selon un communiqué de 
la police cantonale vaudoise, tou-
che de plein fouet la famille Estop-

pey, qui s’est spécialisée dans 
l’agritourisme depuis le milieu des
années 1990. Dans le bâtiment 
concerné, qui abritait notamment 
une trentaine de vaches laitières, 

de nombreux touristes et classes 
d’école ont dormi lors de courses 
ou camps. Une imposante bande-
role y proposait «l’aventure sur la 
paille». Jean-Jacques, le patriar-
che, amusait souvent la galerie 
avec ses tours de magie ou de ven-
triloquie. Lundi, il n’était pas là 
pour voir sa ferme partir en fu-
mée: les parents étaient partis en 
vacances quelques jours plus tôt, 
laissant leur fils à la barre.

Le sinistre s’est déclaré peu
après 17 h. À l’arrivée des diffé-
rents services du feu, l’exploitant 
avait déjà pu faire sortir l’entier du
bétail qui se trouvait dans l’étable 
avec l’aide de son voisin, François 
Duc. Dans l’impossibilité de con-
server ces vaches dans ses infra-
structures, ce dernier lance 
d’ailleurs un appel afin de pouvoir
abriter 30 à 35 vaches à traire dans
la région de la Broye ou de la 
Glâne. Lapins, chèvres, volailles 

ou tourterelles ont aussi pu être 
mis en sécurité.

L’intervention a nécessité l’en-
gagement d’une soixantaine de 
pompiers des SDIS Broye-Vully, 
Lausanne-Épalinges, Haute-Broye
et du CR-CSPi Estavayer, de cinq 
collaborateurs de la PCi Broye-
Vully, de plusieurs patrouilles de 
la gendarmerie, des spécialistes 
du groupe incendie ainsi que de la
brigade scientifique de la police de
sûreté. Elle a permis de sauvegar-
der la maison d’habitation et un 
hangar d’élevage de poulets de 
cette exploitation isolée, sise à 
proximité de la frontière canto-
nale. «Au vu de cet éloignement, 
amener de l’eau sur place a été no-
tre principal souci», commente 
Pierre-Yves Jost, commandant du 
SDIS Broye-Vully. Il a ainsi fallu ins-
taller deux conduites de transport
depuis Granges-Marnand (1 km) et
Ménières (400 mètres). S.G.

Tristesse et émoi après l’incendie ayant frappé la ferme du Bochet

L’étable abritant une trentaine de vaches laitières a été 
entièrement détruite par l’incendie. JEAN-PAUL GUINNARD

Un roi sans royaume? À Yvonand, 
Pierre-Alain Chevalley dispose de-
puis quelques mois d’un permis de
pêche professionnelle sur le lac de 
Neuchâtel, mais pas de l’outil de 
travail nécessaire à son activité. 
Peut-être plus pour très longtemps 
toutefois. Lundi soir, le municipal 
Olivier David a présenté au Conseil 
communal le projet d’installation 
d’une pêcherie, conjointement 
conduit par les autorités et le qua-
dragénaire. Surprise: les infrastruc-
tures rêvées par le pêcheur sont à 
construire sur des pilotis, à quel-
ques encablures à l’ouest du port.

«Des discussions sont en cours
avec les services cantonaux», con-
firme le principal intéressé. S’il a 
fallu chercher ailleurs, c’est que le 
Village des pêcheurs où travaillait 
son prédécesseur ne permet plus la
conduite d’une activité profession-
nelle actuelle. Éloigné des zones 
d’activité, le site est peu visible et 
n’est accessible qu’à pied, car situé 
dans une réserve naturelle. Les in-
frastructures sont en outre cons-
tamment confrontées à un pro-
blème d’ensablement. «Nous lui 
avons donc demandé de nous pré-
senter ses options», reprend Oli-
vier David.

Deux sites ont été retenus, près
du port dans un périmètre déjà af-
fecté aux activités lacustres. Les 
études conduites sur les mécanis-
mes d’ensablement de la zone ont 
mis en avant la parcelle située à 
l’ouest du restaurant Le Colvert. 
Mais elle est malheureusement col-
loquée en zone «forêt» à l’intérieur 
de laquelle il n’est pas possible 
d’implanter une pêcherie sans pas-
ser par une procédure administra-
tive, aussi longue qu’incompatible 
avec les limites de la patience du pê-
cheur. «Les discussions avec la Di-
rection générale de l’environne-
ment ont débouché sur une alter-
native que je n’aurais jamais osé 
présenter: une installation sur 
l’eau», sourit Pierre-Alain Cheval-
ley.

Un bureau d’ingénieurs plan-
che sur sa faisabilité. Et le pêcheur a
déjà sa petite idée. «J’imagine une 
plate-forme métallique légère. Une
partie serait couverte et mon ba-
teau pourrait y pénétrer pour y être
amarré», explique-t-il. Sur place, il 
disposerait des installations néces-
saires pour débarquer son poisson,
le préparer, le vendre frais ou le fu-
mer. «L’idéal serait de pouvoir 
commencer l’exploitation en jan-
vier. Avec un permis de construire 
à l’automne, c’est jouable.» F.RA.

Yvonand
Les infrastructures 
envisagées par l’unique 
pêcheur professionnel du 
village seraient construites 
sur pilotis, à l’ouest du port

Une pêcherie 
les pieds
dans l’eau

Yverdon-les-Bains
Semaine d’actions
contre le racisme
Le Service jeunesse et cohésion 
sociale (JECOS) et la Commission 
consultative Suisses-immigrés
(CCSI) axent la Semaine 
d’actions contre le racisme 2018 
sur les discriminations dans le 
monde du travail. Afin d’encou-
rager une vaste réflexion parmi 
la population à ce sujet, 
plusieurs actions différentes 
sont menées: une campagne 
d’affichage, des tables rondes, 
une représentation de la pièce 
de théâtre Histoires d’intégration 
et, enfin, une pièce de théâtre 
jouée le 21 mars par la troupe du 
Collectif N’Zinga. Informations: 
www.yverdon-les-bains.ch/inte-
gration. A.H.


